
Déjections canines 

Il est rappelé, afin de maintenir la propreté et l'hygiène publiques, que tout propriétaire de chien a l'obligation de 
ramasser les déjections de son animal en tous lieux. Des distributeurs de sacs, dénommés « ROBIDOG », destinés 
à la collecte des déjections canines, sont disposés à plusieurs endroits du village. Ne pas ramasser les déjections 
de son chien, constitue une infraction à la Loi. Quiconque ne respecte pas cette disposition y relative encourt le 
risque d’être verbalisé. La Commune remercie tout un chacun pour sa collaboration afin de garantir la salubrité de 
notre village. 
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